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OBJET :   Éclaircissement supplémentaire sur la nouvelle norme de jeu en 2006-07    

Hockey Canada a adopté une nouvelle norme de jeu qui punira les infractions d’entrave 
comme accrocher, retenir, faire obstruction et faire trébucher ainsi que les infractions 
commises avec le bâton comme les coups de bâton et le double-échec.    

La nouvelle norme de jeu pourrait entraîner une augmentation des cas où les joueurs 
en rajoutent ou « plongent » pour tenter d’entraîner une punition. Hockey Canada n’a 
pas de punition pour « plongeon », mais elle a approuvé l’utilisation de l’article 47, 
Conduite antisportive, pour les cas de plongeon ou lorsqu’un joueur en rajoute.    

Une punition mineure pour conduite antisportive sera imposée à tout joueur qui tente 
d’entraîner une punition par ses gestes (plongeon). Cette punition sera imposée qu’une 
punition soit imposée ou non à l’équipe adverse, et ce, à la discrétion de l’arbitre.  

Le signal de la conduite antisportive sera utilisé pour cette infraction et la punition sera 
enregistrée comme une punition pour conduite antisportive et annoncée comme : 
« Conduite antisportive – plongeon ».    

Lorsqu’une infraction est commise sur un joueur et que, pour s’assurer qu’une punition 
est imposée, ce joueur en rajoute, alors une punition sera imposée pour l’infraction 
initiale, MAIS une punition pour conduite antisportive sera aussi imposée.    

Un effort concerté doit être fait pour prouver que toute tentative d’entraîner une punition 
sera punie. Cette punition doit être utilisée seulement lorsque le geste est 
clairement un plongeon ou qu’il est évident que le joueur en rajoute.    

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs,  

Maurice Roy      Ken Corbett 
Arbitre en chef de Hockey Canada  Dirigeant, Hockey Canada  


